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 À l’initiative des diététiciennes de la SFEIM (société française pour l'étude des 

erreurs innées du métabolisme), ce guide a été conçu pour faciliter le codage des 

activités paramédicales sur la plateforme BaMaRa. Il vise à uniformiser les 

pratiques, améliorer la qualité des données cliniques et optimiser le suivi des 

patients.                                                                                       

Ce guide est destiné aux professionnels paramédicaux travaillant dans des 

établissements de santé : Diététicien(ne), infirmier(ére), puéricultrice, 

kinésithérapeute, psychologue, ergothérapeute, assistante sociale, 

psychomotricien(ne), et autres intervenants paramédicaux impliqués dans le 

parcours de soins des patients.

Dans ce document, vous trouverez les exceptions spécifiques pour le codage des 

activités paramédicales. Un guide détaillé est également mis à votre disposition pour 

vous accompagner dans le remplissage des items sur la plateforme BaMaRa, dans le 

but d'améliorer la qualité des données saisies. 



CONTEXTE: « Consultation »

Le codage de la consultation paramédicale ne s’applique 

que si :

 Le patient n’a consulté aucun autre professionnel de 

santé le même jour (hors bilan biologique)

 La consultation concerne la prise en charge d’un 

traitement ou le suivi de la maladie, sans 

chevauchement avec un acte médical similaire.

Vérifier les éléments suivants avant codification :

 L’absence d’autres consultations ou actes facturés le 

même jour.

 L’objectif de la consultation (mise en place, suivi, 

éducation thérapeutique…).



CONTEXTE: « Consultation pluridisciplinaire »

La consultation pluridisciplinaire est codée une seule 

fois pour l'ensemble de la prise en charge, 

indépendamment du nombre de professionnels 

consultés.

La consultation pluridisciplinaire est une consultation 

pendant laquelle le patient est vu (en même temps ou 

successivement) par plusieurs professionnels de santé 

(médecin(s), diététicien(ne), infirmier(ére)…)



CONTEXTE: « Hospitalisation traditionnelle / Hôpital de jour »

/ Hôpital de jour 

Un seule codage est utilisée pour représenter 

toutes les interventions réalisées ce jour-là.

Aucune consultation ou acte individuel ne doit être 

codé séparément dans le cadre de l’HDJ ou 

l’hospitalisation.



Ressources

Le guide de codage de la filière:

https://www.calameo.com/read/00688517259b1c3e35159

Guides et bonnes pratiques:

https://www.bndmr.fr/participer/guides-et-bonnes-pratiques/

https://www.calameo.com/read/00688517259b1c3e35159
https://www.bndmr.fr/participer/guides-et-bonnes-pratiques/

